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A. PROPOSITION 

Ajouter un paragraphe 5.2.18.1.1, libellé comme suit: 

«5.2.18.1.1 le système de freinage électrique à récupération doit être actionné uniquement par 
la commande d’accélérateur et/ou la position point mort du levier de vitesses.» 

Annexe 8, 

Paragraphe 2.6, modifier comme suit: 

«2.6 Par “liaisons de transmission”, les dispositifs utilisés pour assurer 
l’interconnexion des unités réparties, aux fins de la transmission des signaux, du 
traitement des données ou de l’alimentation en énergie. 

 Il s’agit là généralement d’un équipement électrique qui, cependant, peut, dans 
certaines parties, être mécanique, pneumatique, hydraulique ou optique.» 

*    *    * 

B. JUSTIFICATION 

Paragraphe 5.2.18.1.1 

Sans ce paragraphe, le paragraphe 5.2.18.1 n’a aucun sens. 

Annexe 8, paragraphe 2.6 

 Le texte proposé constitue une adaptation de la définition du terme «liaisons de 
transmission» visant à dire qu’il est possible de choisir également d’autres types de liaisons, 
comme une liaison optique. 
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